
Communiqué, 11 novembre 2024

Versement rétro-actif de l’indemnité
REP/REP+ pour les AESH :

la Cour Administrative d'Appel
de Paris nous donne raison !

Le 8 novembre 2024, la Cour administrative d'appel de Paris a rendu une décision jugeant que,
comme le soutenait SUD éducation, les AESH auraient du percevoir l'indemnité REP/REP+ depuis
2015 lorsqu'elles ils exerçaient leurs missions dans des écoles et établissements relevant de⋅
l'éducation prioritaire. Les juges de la Cour administrative d'appel de Paris ont considéré que
cette exclusion constituait une rupture d'égalité et ont condamné les rectorats de Créteil et de
Paris à verser les sommes dues aux collègues qui attaquaient leur employeur.

À  la  rentrée  2020,  la  fédération  SUD  éducation  avait  lancé  une  campagne  nationale  pour
arracher le paiement de l'indemnité REP/REP+ aux accompagnant es des élèves en situation de⋅
handicap qui  en étaient  injustement exclu es depuis  sa création en 2015.  Des centaines de⋅
collègues, dans différentes académies, ont adressé des courriers de demande de versement des
sommes  dues  à  ce  titre  à  leur  hiérarchie,  l'objectif  étant  ensuite  de  saisir  le  Tribunal
administratif (TA).

À Paris et dans le 93, des décisions ont été rendues en décembre 2022 : 
-  le  Tribunal  administratif  de  Montreuil,  saisi  par  une  dizaine  de  collègues,  avait  rejeté  les
demandes de versement de l'indemnité dans tous les dossiers ; 
- le Tribunal administratif de Paris, saisi par une vingtaine de collègues, avait quant à lui -sur le
seul dossier jugé à l'heure actuelle, les autres étant toujours en attente- reconnu l'inégalité de
traitement.

Dans les deux cas de figure, la Cour administrative d'appel avait été saisie : soit par les collègues
AESH déboutées, soit par le ministère pour le dossier de Paris. SUD éducation s'est porté dans
l'ensemble des dossiers "intervenant volontaire" afin d'appuyer les collègues.

Quelques mois avant les jugements des TA de Montreuil et de Paris, le Conseil d'État, saisi là
encore par SUD éducation, rendait une décision enjoignant « au Premier ministre de modifier
les dispositions réglementaires relatives à l'indemnité de sujétions en faveur des personnels
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exerçant  dans  les  écoles  ou  établissements  relevant  des  programmes  "Réseau  d'éducation
prioritaire renforcé" et "Réseau d'éducation prioritaire" » (décision du Conseil d’État, CE, 12 avril
2022,  Fédération SUD Éducation, n° 452547).

Au 1er janvier 2023, en application de cette décision, l'ensemble des AESH (et des AED) exerçant
leurs  missions  en  éducation  prioritaire  ont  commencé  à  perçevoir  l'indemnité  REP/REP+.
Refusant de s'avouer totalement vaincu, le ministère a cependant instauré une indemnité REP
parallèle, avec un montant minoré de 36% pour les personnels AED et AESH. SUD éducation a là
aussi attaqué au Conseil d'État cette nouvelle inégalité de traitement, mais cette fois le Conseil
d'État a considéré (dans une décision rendue le 28 mai 2024) que le ministère était dans son
droit.

Dans sa décision du 8 novembre 2024, la Cour administrative d'appel de Paris (compétente pour
le 75 et le 93) indique que « les accompagnants d’enfants en situation de handicap apportent
leur concours au service public de l’enseignement dans ces établissements et à l’existence de
sujétions  comparables,  le  refus  d’octroyer  à  l’intimé l’indemnité  en  litige  a  porté  atteinte  à
l’égalité de traitement entre agents publics  » (décision de la CAA de Paris, 9ème chambre, 08
novembre 2024, n°23PA00613). 

Ce jugement est une véritable victoire pour l'égalité des droits et la reconnaissance des AESH !
Les syndicats SUD éducation Paris et SUD éducation 93 s'en félicitent. Forts de cette décision,
nous appelons les AESH ayant exercé en éducation prioritaire entre 2020 et 2022 et n'ayant pas
encore entamé de démarches de recours -avec SUD éducation ou un autre syndicat- à nous
contacter rapidement.

Cette action juridique s'inscrit  dans la continuité des mobilisations et grèves des personnels
AESH  de  ces  dernières  années,  qui  ont  su  arracher  maintes  avancées  :  CDIsation,  grille
salariale... Cependant, de nombreuses revendications restent encore à gagner pour en finir avec
l'exploitation honteuse que le ministère de l'éducation nationale fait subir aux personnels AESH.

Au  quotidien,  SUD  éducation  se  bat  pour  conquérir  de  nouveaux  droits  pour  les  AESH  et
l'ensemble des  personnels  non-titulaires.  La lutte  contre la  précarisation des  personnels  de
l’éducation  nationale  est  une  valeur  fondatrice  de  notre  syndicalisme  qui  refuse  la
hiérarchisation entre personnels titulaires et personnels contractuel les.⋅

SUD éducation revendique pour les AESH un statut de la fonction publique pour tou·tes, de
réelles augmentations de salaires, la reconnaissance d'un temps plein à 24h d'accompagnement
et un droit à la formation.
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